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Pourquoi certains dirigeants américains embauchent (et soutiennent) des 
personnes bipolaires — et ce que cela change pour l’entreprise 
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IntroducƟon 
 

La quesƟon de l’emploi des personnes présentant des troubles 
psychiques — dont la bipolarité — est longtemps restée 
taboue. Pourtant, plusieurs responsables d’entreprises et 
dirigeant·es aux États-Unis ont commencé à parler 
publiquement de leur propre bipolarité ou à défendre 
l’embauche et l’inclusion de profils « neuroatypiques ». Leurs 
moƟvaƟons mêlent expérience personnelle, reconnaissance 
des forces uniques de ces profils (créaƟvité, énergie, pensée 
non-convenƟonnelle) et volonté d’une culture d’entreprise 
plus humaine. Ce mouvement s’appuie aussi sur des études et 
sur des cadres juridiques qui encouragent l’inclusion au travail.  
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Cas concrets : dirigeants qui ont parlé de bipolarité 
et d’inclusion 
 

Paul English (co-fondateur de Kayak) — diagnosƟqué 
bipolaire, il a raconté comment sa découverte du diagnosƟc a 
transformé sa façon de diriger : plus de transparence, plus 
d’empathie et une culture qui accepte la vulnérabilité. Il 
évoque aussi l’ambivalence — des moments d’hyper-énergie 
producƟfs et des moments à risque — ce qui l’a amené à 
structurer son équipe en conséquence. Son témoignage 
montre comment un dirigeant peut uƟliser sa propre histoire 
comme levier pour assouplir les préjugés en entreprise.  
 
Andy Dunn (fondateur de Bonobos) — son livre et ses 
entreƟens racontent comment le fait d’avoir vécu un trouble 
bipolaire a façonné sa trajectoire entrepreneuriale : 
reconnaissance des limites personnelles, recrutement 
stratégique pour compenser les périodes plus fragiles, et 
plaidoyer pour la parole sur la santé mentale dans le monde 
des startups. Son parcours illustre que la transparence d’un 
leader peut ouvrir la voie à des praƟques RH plus inclusives.  
 
Autres témoignages et praƟques — des arƟcles et retours 
d’employeurs montrent aussi des cas où des responsables ont 
embauché ou soutenu des employés avec des troubles 
mentaux, et décrit les bénéfices (fidélité, perspecƟve 
différente, loyauté) quand ces personnes sont accompagnées 
et correctement aménagées.  
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Ce que la recherche dit : forces, limites et réalités 
 
 

1. AssociaƟon avec créaƟvité et choix professionnels 
Plusieurs études et revues suggèrent une associaƟon — complexe et 
nuancée — entre bipolarité et créaƟvité, ainsi qu’une surreprésentaƟon 
dans certaines professions créaƟves. Cela signifie que certains traits liés 
au trouble (pensée associaƟve, élan créaƟf en hypomanie) peuvent se 
traduire en atouts professionnels, si l’environnement permet de canaliser 
ces ressources.  

2. Risques et impact sur la producƟvité 
La recherche montre aussi que les troubles mentaux peuvent augmenter 
l’absentéisme, la variabilité d’acƟvité et requérir des adaptaƟons — non 
parce que la personne est « moins capable », mais parce que le trouble 
peut nécessiter des aménagements (sommeil, stress, suivi médical). Ces 
impacts sont gérables avec des poliƟques de souƟen adaptées.  

3. PercepƟons des employeurs 
Des études qualitaƟves montrent que beaucoup d’employeurs manquent 
d’informaƟon et craignent des « risques » — sƟgmaƟsaƟon qui conduit à 
laisser passer des talents. Quand des employeurs ont expérimenté 
l’embauche de personnes avec des maladies mentales, les retours sont 
souvent posiƟfs si un accompagnement existe (formaƟon, 
aménagements, pairs-support).  

 
 
Cadre légal aux États-Unis (essenƟel pour les employeurs) 
Aux États-Unis, la bipolarité est généralement couverte par l’Americans with 
DisabiliƟes Act (ADA) lorsque le trouble limite substanƟellement des acƟvités 
majeures de la vie. L’EEOC et le Département du Travail rappellent que les 
employeurs ne peuvent pas discriminer et doivent fournir des « reasonable 
accommodaƟons » (aménagements raisonnables) sauf si cela entraîne un undue 
hardship. Autrement dit : les protecƟons légales existent, et il est à la fois 
légalement et éthiquement préférable d’adapter le poste plutôt que d’exclure.  
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Pourquoi des dirigeant·es choisissent 
d’embaucher (ou de soutenir) des personnes 
bipolaires 
 

À parƟr des témoignages et de la liƩérature, plusieurs raisons 
récurrentes émergent : 
 

 Capacités créaƟves et perspecƟves différentes : la 
bipolarité est parfois associée à des modes de pensée 
non-linéaires ou à une grande intensité créaƟve — des 
qualités recherchées dans la résoluƟon de problèmes et 
l’innovaƟon. 
 

 Loyauté et engagement : lorsqu’un employeur montre 
souƟen et confiance, beaucoup d’employés ayant vécu la 
sƟgmaƟsaƟon répondent par une forte loyauté. 

 
 

 Culture d’entreprise plus humaine : les dirigeants qui 
partagent leur propre vulnérabilité (comme Paul English 
ou Andy Dunn) favorisent un climat de transparence uƟle 
pour la rétenƟon et la coopéraƟon.  
 

 Avantage concurrenƟel : recruter un éventail plus large 
de talents, y compris des personnes neuroatypiques, peut 
enrichir la prise de décision et la créaƟvité d’équipe 
(analogue aux bénéfices reconnus pour le recrutement de 
personnes neurodivergentes).  
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Bonnes praƟques observées (ce qui marche quand un dirigeant veut 
inclure des personnes bipolaires) 
 

1. Transparence mesurée et leadership visible 
Un·e leader qui parle ouvertement de santé mentale (s’il/elle le souhaite) 
peut légiƟmer la parole et réduire la sƟgmaƟsaƟon. Paul English et Andy 
Dunn sont des exemples d’avatar public qui ont contribué à ouvrir la 
discussion.  
 

2. Recrutement axé sur les forces et le rôle 
Plutôt que refuser un candidat sur la base d’un diagnosƟc, définir 
précisément les compétences nécessaires et mesurer l’adéquaƟon au 
poste. De nombreux employeurs favorables évaluent la performance 
réelle plutôt que les stéréotypes.  

 
 

3. Aménagements raisonnables simples et souvent peu coûteux 
Exemples : horaires flexibles, possibilité de télétravail, pause 
supplémentaire, environnement de travail moins bruyant, planning clair, 
possibilité d’aménagement pendant les traitements. Ces mesures sont 
souvent efficaces et peu onéreuses. Les ressources ADA et du 
Département du Travail donnent des listes d’accommodaƟons praƟques.  
 

4. SouƟen managérial et formaƟon 
Former managers et RH à reconnaître les signes, à mener des 
conversaƟons sensibles et à acƟver les aménagements. Les managers 
informés sont plus aptes à retenir et faire progresser ces talents.  

 
 

5. Pairing / équipe complémentaire 
Quand un profil a des périodes d’hyperproducƟvité et d’autres plus 
faibles, structurer les équipes pour que les forces (créaƟvité, idées) 
soient reliées à des rôles d’exécuƟon ou de suivi par d’autres collègues. 
C’est un choix d’organisaƟon plutôt qu’un handicap.  
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Pièges et points de vigilance 
 

 Ne pas instrumentaliser la vulnérabilité : valoriser la créaƟvité liée à la 
bipolarité ne doit pas conduire à négliger la santé ni à banaliser des 
épisodes à risque. 

 Éviter le sur-partage forcé : la divulgaƟon est un choix personnel — un·e 
employé·e n’a pas à révéler son diagnosƟc pour obtenir souƟen. 

 Préparer les managers : l’absence de formaƟon ou d’ouƟls RH peut 
transformer une bonne intenƟon en échec. Les accompagnements 
externes (associaƟons, services RH spécialisés) sont souvent uƟles.  
 

 
 

Ressources et exemples praƟques (pour les employeurs) 
 

 Guidance EEOC / ADA : documents officiels sur le traitement des troubles 
mentaux et accommodaƟons obligatoires. (EEOC, ADA NaƟonal Network).  

 Études / revues : analyses sur la créaƟvité et l’emploi des personnes 
bipolaires (revues scienƟfiques, PubMed).  

 OrganisaƟons de souƟen à l’emploi : Pride Industries, Bazelon Center, 
Project E3 — exemples et programmes d’emploi accompagné pour 
personnes avec troubles psychiques.  
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  

Conclusion — un pari gagnant quand il est structuré 
 
Embaucher et soutenir des personnes vivant avec une bipolarité n’est pas un 
geste charitable ni un pari inconsidéré : c’est une stratégie d’inclusion qui peut 
débloquer des talents — créaƟvité, perspecƟves nouvelles, engagement — à 
condiƟon d’être associée à une réelle poliƟque de souƟen (formaƟons managers, 
aménagements raisonnables, culture d’entreprise bienveillante). Les 
témoignages de leaders comme Paul English ou Andy Dunn montrent que la 
parole des dirigeants peut transformer des praƟques internes et réduire la 
sƟgmaƟsaƟon. Et les cadres juridiques (ADA / EEOC) fournissent un cadre clair 
pour agir légalement et humainement.  
 


